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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Psychologues scolaires
Question écrite n° 5898

Texte de la question

M Jean-Francois Lamarque appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation de recrutement, de la formation et du statut des psychologues scolaires.
Il rappelle que la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, relative a la protection du titre de psychologue est restee sans
effet, faute de parution de decret d'application. L'attention du ministere a ete attiree plusieurs fois sur ce point, et
aucune reponse satisfaisante et definitive n'a pu etre apportee notamment au cours de la periode 1986-1988.
Un avant-projet de decret propose par le ministere, precisant notamment les conditions d'acces a la fonction de
psychologue scolaire a ete soumis en janvier 1988 aux organisations representatives ; cet avant-projet, dont les
dispositions essentielles paraissaient conformes aux interets de la profession, laisse cependant dans l'ombre les
questions relatives a la formation continue et au statut de ces fonctionnaires. Ces hesitations successives
paraissent prejudiciables a la qualite de l'enseignement par l'arret du recrutement et le manque de formation
recue par ces fonctionnaires. Il apparait essentiel aujourd'hui que, dans le cadre de la vaste entreprise de
revalorisation du metier d'enseignant et de modernisation de l'education nationale, les consultations engagees
depuis trois ans aboutissent et que le decret d'application touchant a la fois au recrutement, a la formation et a la
creation d'un statut propre aux psychologues de l'education nationale paraissent.

Texte de la réponse

Reponse. - C'est en raison de l'intervention des dispositions de l'article 44 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985
relatives a l'usage professionnel du titre de psychologue et des problemes poses par leur mise en oeuvre qu'il a
ete decide de suspendre le recrutement des psychologues scolaires selon la reglementation jusqu'alors en
vigueur. Actuellement, une serie de concertations et de travaux techniques sont en cours concernant les
conditions d'exercice des psychologues scolaires dans le premier degre. Toutefois, compte tenu de la diversite
des situations statutaires et des modalites d'exercice de la psychologie dans l'education nationale, en particulier
du fait de l'existence d'un corps de conseiller d'orientation exercant sa mission dans le second degre, il a paru
opportun de poursuivre les consultations en direction du second degre. Par ailleurs, en ce qui concerne les
structures des GAPP, la necessite d'un dispositif d'aide qui apporte aux eleves en difficulte le soutien necessaire
a leur maintien dans le systeme scolaire a ete confirmee. Une concertation avec l'ensemble des partenaires
concernes a donc ete mise en place. Ce n'est qu'a l'issue de cette etude que seront definies les grandes
orientations du nouveau dispositif d'aide. Il s'agit, sans mettre en cause les missions des personnels specialises,
de les preciser, de les situer par rapport aux missions des autres personnels enseignants ou de direction, de les
organiser dans un dispositif plus souple, plus adapte aux besoins et a leurs caracteristiques locales. Tant que
les resultats de l'ensemble des travaux entrepris ne sont pas connus, il n'est pas possible de se prononcer sur
les nouvelles modalites d'exercice des psychologues qui exerceront leurs fonctions dans le cadre scolaire.
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